Conseil Municipal du mercredi 8 octobre 2009

L'an deux mille neuf, le sept octobre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 01 octobre 2009) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de : Madame Catherine KAMOWSKI, Maire.

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET, Evelyne JOYAUD, Emmanuel ROUX, Geneviève REYNIER, Jean-Louis TIRARD, Catherine HADDAD, Pierre PAILLARDON, Jacqueline PAULHAN, Antoine FRISARI, Geneviève DUCARRE, Gilles EYMERY, Claire JOURDAN-SESTIER, Roger GENEVOIS, Marie-France VINAY, Ridha BEN KAAB, Corinne MEUNIER, Benjamin COIFFARD, Bernard BRESO, Laurence FROISSARD, Stéphane COLSON, Véronique JAUBERT, Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

	
 Jeanne FORESTIERqui donne procuration àAntoine FRISARI
	
	

	
 Laurent MORELLE
	qui donne procuration à
	 Jacqueline PAULHAN

	
	
	

	
 Evelyne CASSANELLI
	qui donne procuration à
	 Geneviève REYNIER

	
	
	


LE TEXTE INTEGRAL DE CES DELIBERATIONS PEUT ETRE CONSULTE AU SERVICE ACCUEIL DE LA MAIRIE

1.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES – SOUTIEN AU BREVET D'APTITUDE AUX FONCTIONS D'ANIMATEUR (BAFA)

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de verser à tout jeune Saint-Egrèvois de 17 à 25 ans qui en fait la demande et qui peut justifier de la réalisation de sa formation, une bourse d'un montant forfaitaire de 100 €uros pour chaque module effectué dans le cadre de la formation BAFA, soit 200 € pour 2 modules réalisés.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

2.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES – BOURSE D'EQUIPEMENT PROFESSIONNEL

• DECIDE de verser une bourse à tout jeune Saint-Egrèvois, en apprentissage ou formation en alternance (CAP, BEP et BAC professionnel), dont le montant sera déterminé comme suit : 

	Montant des tranches d'aides attribuées par la Région Rhône-Alpes en €uros
	Montant des aides attribuées par la Ville 

en €uros

	100 à 150 
	30

	
	

	230
	50

	
	

	400
	70

	
	


• PRECISE que les jeunes devront justifier de leur formation ainsi que de l'achat du matériel professionnel imposé.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

3. ATTRIBUTION DE SUBVENTION – PROJETS SPECIFIQUES A LA MJC SAINT EGREVE 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• DECIDE de verser une subvention exceptionnelle de 3 830 euros pour le projet «la fabric' à sons» , de 3282,91 euros pour le projet « tremplin hip hop », de 510 euros pour le projet « mosaïque »  et de 2150 euros pour le projet « VVV ».

• DIT que la dépense sera prélevée sur l’enveloppe projets spécifiques non affectée.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

4.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION SUR PROJET A SAINT-EGREVE JUMELAGES

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de verser une subvention sur projet de 1000 €uros à l’association « Saint-Egrève Jumelages »

• DIT que les crédits seront prélevés à l’article 65748 (subventions)

5.CULTURE- CONVENTION ENTRE L'ASSOCIATION HISTOIRE ET PATRIMOINE VENCE NEYRON CORNILLON ET LA VILLE

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,

• ADOPTE  la convention cadre d’une durée d' un an renouvelable 3 fois.

Précise que les missions générales d'Histoire et Patrimoine Vence Neyron Cornillon seront en priorité liées à l'organisation de conférences, d'expositions ou de parcours patrimoniaux et devra participer à l’animation de la cité.  

Autorise Madame le Maire à signer la convention cadre entre la Ville et Histoire et Patrimoine Vence Neyron Cornillon.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

6.CULTURE- TARIFS BILLETTERIE CINEMA ET SPECTACLES 2009/2010

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• FIXE les tarifs des représentations de spectacles culturels indiqués dans les tableaux ci-dessous.

	
	Tarif normal

Saison culturelle 

2009-2010

	2009/2010
	
	
	
	

	Théâtre, concert, danse
	Catégorie 1 : 15€

Catégorie 2 : 12€

Catégorie 3 : 9€
	Catégorie 1 : 12€

Catégorie 2 : 9€

Catégorie 3 : 6€ 
	0€
	Cat 1 : 6€

Cat 2 : 6€

Cat 3 : 6€

	
	
	
	
	

	Spectacle jeune public ou petit spectacle (conte…)
	6 €
	4 €
	0€


	4 €



	
	
	
	
	

	Conférences/

Documentaires
	3 €
	2 €
	0€
	2 €

	
	
	
	
	

	Spectacle « semaine de l’enfance »
	2 €
	2€
	0€
	

	
	
	
	
	


1 - de 18 ans, étudiants, groupes institutionnels minimum 5 personnes, sur réservation et présentation d'un justificatif (à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit), chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620, abonnés cinéma (1 place tarif réduite offerte), cartes TTI et Alices,  chéquier Jeunes Isère, carte M'ra!.Tarif réduit 1

2 - Programmateurs, journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes, accompagnateurs scolaires.

³  - Scolaires : maternelles, élémentaires, collèges, lycées, établissements spécialisés, accompagnés par leur professeur, séances scolaires ou publiques.

Tarifs des entrées cinéma

	
	Saison 2009-2010

	Tarif normal
	5 €

	
	

	Tarif réduit5
	4 €

	
	

	Tarif scolaire, groupe  institutionnel6
	3 €

	
	

	Tarif abonnement

(5 places ou 10 places non nominatives, valables 2 ans de date à date)7
	4 € 

(soit 20 ou 40 € l'abonnement)

	
	

	Tarif exonéré8
	0 €

	
	

	Tarif dispositif scolaire9
	3 €

	
	

	Tarif dispositif carte « M'ra! »4  
	5 €

	
	

	Tarif « fête du cinéma »10
	3 €

	
	


4 – Carte de 30 € délivrée au jeune par la Région, donnant droit à 6 entrées cinéma de 5 € chacune. Le tarif est fixé par la Région. Une fois la carte utilisée en totalité, le détenteur bénéficie du tarif réduit sur présentation de la carte M'RA.

5 - de 18 ans, étudiants, chômeurs, personnes dont le quotient CAF ou le quotient mairie est inférieur à 620, cartes M'RA.

6  - Groupes institutionnels (comités d’entreprise, associations, centres sociaux, collectivités…) minimum 5 personnes et scolaires : à partir de 10 personnes, un accompagnateur gratuit

7 - Pour un abonnement de 5 ou de 10 places de cinéma acheté, la Ville offre la possibilité de bénéficier de 5 places ou de 10 places de spectacle à tarif réduit pour la saison en cours

8 - Journalistes, invités, accompagnateurs de groupe de plus de 10 personnes.

9  - Concerne « les dispositifs nationaux « Ecole et Cinéma », « Collèges au Cinéma » et « Lycéens et apprentis au cinéma »

10  - Concerne la fête nationale telle que prévue par la Fédération Nationale du Cinéma Français

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

7.SCOLAIRE - CONVENTION DE COORDINATION DES EQUIPES PLURIDCIPLINAIRES DE SOUTIEN – DISPOSITIF DE REUSITE EDUCATIVE – AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer avec Monsieur le Maire de Saint-Martin-le-Vinoux, les conventions de prestations nécessaires au fonctionnement du réseau de veille éducative et notamment la convention avec l'APASE.

• ATTRIBUE à l'APASE une subvention d'un montant de 2 506 €uros.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

8.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION- AIDE AUX TRANSPORTS- REPARTITION DE LA SUBVENTION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'attribuer aux coopératives scolaires les sommes suivantes :

Groupes scolaires

	Groupes scolaires
	Maternelles

	
	
	

	
	Nombre de classes
	Montant en euros

	
	
	
	
	
	

	Pont de Vence
	4
	1148,84
	6
	3
	1438,92

	
	
	
	
	
	

	Barnave
	3
	861,63
	6
	3
	1438,92

	
	
	
	
	
	

	La Monta
	4
	1148,84
	6
	3
	1438,92

	
	
	
	
	
	

	Rochepleine
	4
	1148,84
	5
	2
	1246,49

	
	
	
	
	
	

	Prédieu
	5
	1436,05
	9
	5
	2110,99

	
	
	
	
	
	

	La Gare
	2
	574,42
	4
	2
	959,28

	
	
	
	
	
	


NombreElémentaires

RESULTAT DU VOTE

Abstention 1 

Pour 32

9.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION - PROJETS SPECIFIQUES A L'UNION SPORTIVE DE SAINT-EGREVE (USSE) 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de verser à l’USSE, la subvention exceptionnelle d'un montant de 2 000 € correspondant au projet spécifique  « Tournoi de Volley-ball 3x3 mixte » de la section Volley-ball.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

10.URBANISME - Approbation de la modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme (plu) RELATIVE AU Renouvellement Urbain DE LA Place Pompee / AFIPAEIM

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE la modification du Plan Local d'Urbanisme relative au projet de renouvellement urbain de la Place Pompée / Projet AFIPAEIM

• RAPPELLE que la présente délibération sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département

RESULTAT DU VOTE

Abstention 6 :  Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT

Pour 27

11.URBANISME- APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME- PROJET VENCE ECO PARC

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme relative au projet de Vence Eco Parc  

• RAPPELLE que la présente délibération sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département

RESULTAT DU VOTE

Contre 6 Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, 

Pour 27

12.URBANISME- VENCE ECO PARC- ZONE INTERCOMMUNALE D'ACTIVITES – PROGRAMME D'EQUIPEMENTS PUBLICS- PRINCIPE DE REALISATION ET MODALITES D'INCORPORATION DES EQUIPEMENTS DANS LE PATRIMOINE COMMUNAL 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'approuver le programme des équipements publics de la zone d'aménagement de Vence Eco Parc et ses modalités de réalisation.

• DONNE son accord sur le principe de l'incorporation des équipements publics suivants dans le patrimoine communal :

Voiries  de desserte, y compris les pistes piétons / cycles) 

Espaces verts publics 

Noues plantées  et bassins publics de décantation et d'infiltration des eaux pluviales 

Réseau d'eau potable interne 

Eclairage public 

Génie civil télécommunication 

RESULTAT DU VOTE

Contre 6

Pour 27

13.AMENAGEMENT - PERMIS DE CONSTRUIRE POUR LA REALISATION D'UNE EXTENSION A LA MAISON DE QUARTIER DE LA GARE (FUTURE MAISON DES SOLIDARITES ET DE LA FAMILLE) à SAINT-EGREVE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à déposer un permis de construire concernant la réalisation d'une extension à la Maison de Quartier de la Gare.

• AUTORISE Madame le Maire à signer l'ensemble des documents nécessaire à cette demande

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

14.FONCIER – CESSION GRATUITE DE TERRAIN PAR LA COPROPRIETE « LE PARC » POUR L'AMENAGEMENT DES RUES DE CORPORALLIERE ET ADOLPHE MUGUET.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'acquérir, à titre gratuit, la partie de 160 m² environ, à détacher de la parcelle BH n°1,

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de travaux avec la copropriété « Le Parc » ainsi que tous les documents nécessaires à la réalisation de l'opération et à la régularisation de l'acte notarié,

• DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, 5, Avenue du Médecin Général Viallet à SAINT-EGREVE. 

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

15.AMENAGEMENT – CONVENTION DE TRAVAUX AVEC M. ET MME PESENTI Michel POUR L'AMENAGEMENT DES RUES DE CORPORALLIERE ET ADOLPHE MUGUET

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de travaux avec M. et Mme PESENTI Michel ainsi que tous les documents nécessaires à la réalisation de l'opération.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

16.DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DE L'ISERE POUR L'ELABORATION DE DIAGNOSTICS ENERGETIQUES DES BATIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Général de l'Isère, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

17.DEMANDE DE SUBVENTION A L'AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L’ ENERGIE (ADEME) POUR L'ÉLABORATION DE DIAGNOSTICS ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l'Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

18.DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES POUR L'ÉLABORATION DE DIAGNOSTICS ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, pour l'élaboration des diagnostics énergétiques des bâtiments susmentionnés.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

19.DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL général de l'isère POUR l'installation d'un système de production d'électricité photovoltaïque A l'hôtel de ville 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter auprès du Conseil général de l'Isère, une subvention au taux le plus élevé possible, au titre de l'installation d'un système de production d'électricité photovoltaïque intégré à la toiture, dans le cadre des travaux réparatoires et d'amélioration énergétique de l'hôtel de Ville. 

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Abstention 8

Pour 25

20.DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL régional Rhône-Alpes POUR l'installation d'un système de production d'électricité photovoltaïque A l'hôtel de ville 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, une subvention au taux le plus élevé possible, au titre de l'installation d'un système de production d'électricité photovoltaïque intégré à la toiture, dans le cadre des travaux réparatoires et d'amélioration énergétique de l'hôtel de Ville. 

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Abstention 8

Pour  25

21.DEVELOPPEMENT DURABLE - CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS AVEC L'AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE  la convention de partenariat avec l'AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE

• AUTORISE Madame le Maire à signer la dite convention

• DECIDE D'ATTRIBUER une subvention d'un montant de 1 500€ à l'AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

22.DEVELOPPEMENT DURABLE - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AUX PARTICULIERS POUR LE FINANCEMENT DE DIAGNOSTICS ENERGETIQUES DE MAISONS INDIVIDUELLES SUR LA COMMUNE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE   les modalités d'attribution de la subvention pour diagnostics énergétiques des particuliers, décrites ci-après : 

Bénéficiaires potentiels

Propriétaires saint-égrévois de maisons individuelles (occupant ou non)

Conditions d'attribution 

Vérification par l'ALE que le diagnostic respecte le cahier des charges  fixés par la Ville

Montant

Correspond à 50% du montant du diagnostic (TTC) plafonné à 750€ par maison individuelle et/ou par propriétaire

Conditions de versement

La subvention sera versée après remise d'un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

- compte-rendu écrit du diagnostic validé par l'ALE

- duplicata de la facture du diagnostic acquittée

- un RIB

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

23.PLAN DE DEPLACEMENTS D'ADMINISTRATION- DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES POUR L'ACQUISITION DE VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Régional Rhône-Alpes, pour l'acquisition de cinq vélos à assistance électrique.

• S'ENGAGE à inscrire au budget la part restant à la charge de la Commune

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

24.TERRITOIRES 38 - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE ET DES ETATS FINANCIERS – EXERCICE 2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• PREND ACTE du rapport d’activités et des états financiers pour l'exercice 2008, approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire de TERRITOIRES 38 du 16 juin 2009.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

25. GRENOBLE ALPES METROPOLE – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE, DE TRAITEMENT ET DE VALORISATION DES DECHETS URBAINS – ANNEE 2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• PREND ACTE du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de collecte, de  traitement et de valorisation des déchets urbains,

• DIT que ce rapport sera consultable à la Mairie de Saint-Egrève au Service Accueil.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

26. GRENOBLE ALPES METROPOLE – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT INTERCOMMUNAL DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE– ANNEE 2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• PREND ACTE du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement intercommunal des eaux usées.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

27. ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES (ADPA) - CONSEIL D'ADMINISTRATION – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DESIGNE  Marie-France VINAY pour siéger au Conseil d'Administration de l'ADPA

28. RESSOURCES HUMAINES- Mise à disposition de personnel par le CCAS de la Ville auprès de la Ville de Saint-Egrève

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• APPROUVE la convention de mise à disposition d’un Agent de catégorie A titulaire du CCAS à hauteur de 80% de son temps, pour assurer la direction du Service Petite Enfance de la Ville

• AUTORISE Madame le Maire à signer une convention de mise à disposition d’un Agent de catégorie A titulaire du CCAS à hauteur de 80% de son temps pour assurer la direction du Service Petite Enfance de la Ville.

• DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

29. RESSOURCES HUMAINES – SUPPRESSIONS ET CREATIONS DE POSTES – BUDGET VILLE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE les suppressions et les créations de postes susmentionnées modifiant le tableau des effectifs de la collectivité

• AUTORISE Madame le Maire à engager les procédures correspondantes et à signer tout acte nécessaire à la prise en compte de ces dispositions

• DIT que la dépense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

30. POMPES FUNEBRES INTERCOMMUNALES DE LA REGION GRENOBLOISE - RAPPORT DU MANDATAIRE – EXERCICE 2007/2008

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré

• PREND ACTE du rapport du mandataire de la SEM PFI pour l'exercice 2007/2008

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

31.voeux- devenir de la poste

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DEMANDE :

- de maintenir le service universel postal et le service public de la Poste dans une implantation territoriale équitable et de ne pas entamer de processus de privatisation,

- que soit garanti l'égal accès des citoyens au service public postal dans le cadre du statut actuel de La Poste dont la pérennité financière et les moyens de développement doivent être garantis pour améliorer encore le service rendu,

- l'organisation d'un débat public et d'un référendum national sur l'avenir du service public postal,

• CHARGE Madame le Maire de transmettre la présente délibération à Monsieur le Député de la circonscription et Madame et Messieurs les Sénateurs de l'Isère.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

32.voeux- SOUTIEN A L'APPEL « L'ULTIMATUM CLIMATIQUE » 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• ACCEPTE que la Ville de Saint-Egrève devienne officiellement signataire et promoteur de l’appel « l’Ultimatum climatique », dont les initiateurs comptent atteindre un million de signataires, en vue de peser sur des accords de haut niveau à Copenhague en décembre prochain.

• AUTORISE Madame le Maire à signer l’appel « l’Ultimatum climatique », au nom du Conseil Municipal.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

Le Maire
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